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R é v i s i o n 
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Il est rappelé que toute opération volontaire de 
défrichement (pour construction située en zone 
forestière, .... ) est soumise à l'obtention préalable 
d'une autorisation, quel que soit le zonage du 
secteur: 

- les projets intervenant dans des massifs 
forestiers de 4 ha et plus sont soumis à autorisa-
tion de défrichement;

- en EBC (espace boisé classé) toute de-
mande d'autorisation de défrichement fera l'ob-
jet d'un rejet de plein droit.
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Obligations Légales de Débroussaillement

Bande de 200m

Zone exposée
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